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Me Guy Tremblay, Ad. E.
Heenan Blaikie s.e.n.c.r.l., s.r.l.
Montréal

Dès son admission au Barreau en 1972, Me Guy Tremblay 
oriente sa pratique vers le droit du travail et de l’emploi. 
Après quelques années, il se joint à Heenan Blaikie. Il 
contribue au développement du cabinet, dont il devient 
coassocié-directeur national en 1997. Sous sa direction, le 
cabinet ouvre cinq bureaux au Canada et ses effectifs 
passent de 200 avocats à plus de 550.

Contribution
À la fois négociateur chevronné et remarquable avocat 
plaidant, Me Tremblay est l’artisan de la solution à maints 
conflits de travail et participe à la conclusion de plusieurs 
conventions collectives. Au fil des ans, il pilote des dossiers 
qui marquent l’actualité québécoise et façonnent le droit 
du travail. Membre de l’Ordre des conseillers en ressources 
humaines et en relations industrielles agréés du Québec, 
il en est le syndic pendant près de 15 ans. Depuis 2007, il 
est actif auprès de l’Association canadienne des avocats 
d’employeurs, dont il est maintenant vice-président.

Rayonnement
Il occupe auprès du milieu des affaires un rôle de conseiller 
qui excède largement la sphère du droit du travail. Il est 
pendant longtemps un pilier de la Fédération des chambres 
de commerce du Québec, qu’il préside en 2001-2002, s’in-
téressant aux dossiers de l’application dans le secteur 
privé de la Loi sur l’équité salariale ou de la réforme du 
Code du travail. Récemment, il devenait administrateur 
de l’Institut économique de Montréal, un organisme de 
recherche non partisan ayant pour mission d’alimenter les 
débats sur les politiques publiques.

Me Raphael H. Schachter, c.r., Ad. E.
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l.
Montréal

Me Raphael H. Schachter est associé du cabinet depuis 
1999. Il exerce en droit criminel et en droit pénal ainsi 
qu’en droit de la concurrence au niveau pénal.

Contribution
Me Schachter s’est impliqué au sein de l’Association du 
Barreau canadien – division du Québec, où il a été président 
de la section Droit criminel (1984-1988), et aussi auprès 
du Barreau de Montréal (1981-1984) en étant l’un des 
membres du Comité de l’administration de la justice en 
matière criminelle. Il a participé à des cours de formation 
dispensés par le Barreau du Québec et a donné des cours 
en droit pénal dans le cadre organisé par le Conseil de la 
magistrature. Il a été consultant auprès du ministère de la 
Justice du Canada concernant l’amendement à la partie IX 
du Code criminel en 1986. Il a été président de la Lord 
Reading Society pour l’année 1986-1987.

Rayonnement
Il est très actif au sein de la communauté juive de Montréal 
où il est connu et respecté. Il consacre ou a consacré temps 
et énergie aux activités d’organismes tels le Centre d’accueil 
Le Portage, dont il était membre du conseil d’administration, 
l’Association des familles de personnes assassinées ou 
disparues, dont il est le conseiller juridique, et l’organisme 
Vivre sans violence (LOVE), dont il fait partie du conseil 
des gouverneurs. Il est Fellow de l’American College of 
Trial Lawyers dont il a été président de la section Québec 
(2006-2008). Il figure dans l’édition 2010 du répertoire Best 
Lawyers in Canada dans le domaine du droit criminel. Le 
8 avril 2011, l’Université de Montréal lançait le Fonds de 
bourses Raphaël Schachter c.r., qui sera administré par la 
Faculté de droit.


